
 

 

  

 

 

RÈGLEMENT GP-2013-75 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 728 
AFIN DE MODIFIER LES NORMES D’IMPLANTATION DES BÂTIMENTS ET 
LES USAGES AUTORISÉS DE LA ZONE C-39, LAQUELLE EST 
REMPLACÉE PAR LA ZONE R-39, ET DE MODIFIER LES NORMES 
D’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SOUTERRAINES DE TOUTES 
LES ZONES DU TERRITOIRE (DISTRICTS 16, 17 ET 18) 

LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

1. Le Règlement de zonage 728 est modifié par : 
 

1° le remplacement du point 29, au tableau de l’article 135, par le suivant : 
 

 

USAGE, BÂTIMENT,
CONSTRUCTION ET 

ÉQUIPEMENT 

MARGE 
AVANT 

MARGES 
LATÉRALES 

 

MARGE 
ARRIÈRE 

29.  Construction souterraine
-  distance minimale d’une 

ligne de terrain (2) 

oui
3,0 m 

oui 
3,0 m 

oui 
3,0 m

 
La distance minimale de toute ligne de terrain peut 
être réduite à 0 mètre uniquement pour la partie 
mitoyenne d’une construction souterraine lorsque 
celle-ci fait l’objet d’une mise en commun sur plus 
d’un terrain. 

 
(2) Les constructions souterraines ayant obtenues un permis de construction valide avant le 
1er août 2013 sont tenues pour conformes et peuvent êtres entretenues ou reconstruites au même 
endroit. » 

 
 
2° le remplacement du point 27, au tableau de l’article 349, par le suivant : 
 

USAGE, BÂTIMENT,
CONSTRUCTION ET 

ÉQUIPEMENT 

MARGE 
AVANT 

MARGES 
LATÉRALES 

 

MARGE 
ARRIÈRE 

27.  Construction souterraine
-  distance minimale d’une 

ligne de terrain (2) 

oui
3,0 m 

oui 
3,0 m 

oui 
3,0 m

 
La distance minimale de toute ligne de terrain peut 
être réduite à 0 mètre uniquement pour la partie 
mitoyenne d’une construction souterraine lorsque 
celle-ci fait l’objet d’une mise en commun sur plus 
d’un terrain. 

 
(2) Les constructions souterraines ayant obtenues un permis de construction valide avant le 
1er août 2013 sont tenues pour conformes et peuvent êtres entretenues ou reconstruites au même 
endroit. » 

 
 
3° le remplacement du point 27, au tableau de l’article 570, par le suivant : 
 

USAGE, BÂTIMENT,
CONSTRUCTION ET 

ÉQUIPEMENT 

MARGE 
AVANT 

MARGES 
LATÉRALES 

 

MARGE 
ARRIÈRE 

27.  Construction souterraine
-  distance minimale d’une 

ligne de terrain (2) 

oui
3,0 m 

oui 
3,0 m 

oui 
3,0 m

 
La distance minimale de toute ligne de terrain peut 
être réduite à 0 mètre uniquement pour la partie 
mitoyenne d’une construction souterraine lorsque 
celle-ci fait l’objet d’une mise en commun sur plus 
d’un terrain. 
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(2) Les constructions souterraines ayant obtenues un permis de construction valide avant le 
1er août 2013 sont tenues pour conformes et peuvent êtres entretenues ou reconstruites au même 
endroit. » 

 
4° le remplacement, dans l'annexe A, de la grille des usages et normes de 

la zone C-39 par celle jointe au présent règlement comme annexe I;  
 

 
2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

 
 

La secrétaire du conseil 
d’arrondissement, 

Le président du conseil 
d’arrondissement, 

 
 
 
 

 

Véronica Mollica Michael O’Grady 
 
 
 
 

Avis de motion : GP-130708-6 
Premier projet : GP-130708-7 
Second projet : GP-130819-5 
Adoption : GP-130909-5 
Entrée en vigueur : 25 septembre 2013 
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ANNEXE I 
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